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Le mot du Maire

Il y a un an vous avez élu votre conseil municipal et accordé votre confiance à douze membres de notre
liste et trois membres de la liste opposée.

Le conseil municipal ainsi constitué m’a honoré en m’élisant Maire en m’entourant d’Adjoints aux
compétences certaines et complémentaires. Les commissions ont immédiatement été mises en place
incluant tous les élus et des personnes extérieures au conseil municipal.

Le travail pouvait commencer dans une ambiance sereine avec des délibérations votées le plus souvent à
l’unanimité après des débats constructifs et courtois.

Et beaucoup à été fait :

- Annulation de la construction de l’atelier municipal et location des locaux près de l’église pour un loyer
symbolique, atelier accessible et sécurisé.
- Mise en place du Conseil Municipal des Jeunes (statuts, élections, réunions, actions) encadrée par la
commission des liens sociaux.
- Organisation des réunions de quartiers permettant de connaître mieux les problèmes spécifiques
(travaux à envisager, informations, problèmes de voisinage pouvant donner lieu à conciliation).
- Décision de lancer les projets de logements à loyers modérés (cf. article page 4).
- Repas des anciens « nouvelle formule » avec la livraison des repas à domicile pour les personnes ne
pouvant se déplacer. Créations de liens pour lutter contre l’isolement des personnes permettant une
meilleure réaction en cas de problème.
- Actions du CCAS en collaboration avec le conseil municipal (réponses aux problèmes personnels, aide à
la réhabilitation d’un logement locatif, règlement d’arriérés de loyer avec projet d’avenir. En fin d’années,
colis ou chocolats pour les personnes âgées, bons d’achats pour les chômeurs ou RMIstes).
- Construction de l’agence postale communale face à la mairie en remplacement du bureau de poste qui
ferme définitivement sur décision de la poste (réalisation deuxième trimestre 2009).
- Sécurisation des écoles par mise en place de barrières empêchant le stationnement et guidant les
enfants pour l ’accès au bus.
- Réorganisation de la bibliothèque avec une nouvelle équipe, et informatisation.
- Création de la commission « Arts et Culture » dotée d’un budget pour l’organisation de conférences,
d’expositions…

Et beaucoup reste à faire. Continuons.
…

Pour vous et avec vous,
Denys Roullier

Directeur de publication : Denys Roullier
Comité de Rédaction : la Commission Communication.
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Le Conseil Municipal des Jeunes en action…

Tags et autres incivilités :

L’actualité nous le prouve : il faut bien admettre que la société a évolué vers des formes de violence qui
se manifestent d’abord à l’état d’incivilités au quotidien.
Les lieux publics appartiennent à tous les habitants. Pour que ces endroits soient agréables, il est
important de les laisser propres.
Quand certaines personnes abîment ou cassent du matériel qui appartient à la commune, elles pensent
que cela ne les concerne pas.
Elles se trompent ! L’argent qui sera dépensé pour réparer ne sera pas utilisé pour quelque chose de plus
utile.
En respectant le matériel municipal, qui appartient à tous, on permet de faire des économies et de mieux
utiliser l’argent de la collectivité.
La vie en commun d’abord à l’école puis dans la société (CMJ…) apprend le respect de soi, de l’autre, du
bien commun, des règles communes de vie pour devenir responsable.
Il s’agit de s’approprier les valeurs et les principes qui sont les bases de la citoyenneté.
La CITOYENNETE ! Le mot fait florès depuis quelques années. En fait ce vocable illustre tout simplement
l’art de vivre ensemble : civisme et démocratie.
A tous les âges pratiquons cet art de vivre. Les carottes seront alors plus nombreuses que les bâtons.

Le symbole du CMJ 

L’inaugurationLe discours

Le Conseil Municipal des Jeunes a le dimanche 22 mars réalisé son premier
projet.
Les jeunes ont souhaité enlever le buisson épineux au niveau de l’aire de
jeux, et le remplacer par un bel arbre qui réponde aux critères de sécurité.
Le choix s’est porté sur un hêtre pourpre pleureur.
Nous étions réunis, le CMJ, les membres du conseil municipal, les parents,
amis et voisins pour assister à la plantation de cet arbre devenu
symboliquement l’arbre du premier conseil des jeunes.
Monsieur le maire, s’adressant aux enfants, a souhaité : « Puisse cet arbre
s’enraciner, grandir et s’épanouir comme vous dans notre commune ».

Le CMJ élabore un autre projet, un rallye pédestre qui sera organisé fin juin dans Liancourt Saint Pierre, le
programme sera visible sur le site internet de notre commune et distribué dans vos boîtes aux lettres.



Autour de mon clocher:
Avis de naissances
- Victor LASKOWSKI le 29/01
- Amaëlle GARAND le 06/03
-

Parrainage civil
-

Mariages
-

Avis de décès
- Pierre DEJOURS le 10/01

17 
03 44 47 55 17

Gendarmerie 

18 Pompiers
15 Médecin de garde 
15 Pharmacien de garde

03 20 44 44 44
08 25 81 28 22 Centre antipoison

03 20 44 42 78
03 20 44 42 80 Centre antibrûlure 

03 44 49 05 39 Mairie 
03 44 49 63 60 Petits Patapons
03 44 49 29 92 Bureau de poste 
03 44 49 05 11 Epicerie
03 44 47 02 26 Etang de SaintPierre 
03 44 47 13 59 SMSAP
03 44 49 13 35 Gouëlle (EURL)

PENSE-BETE

Comité des Fêtes :

Assemblée Générale du 10-01-09, 
le nouveau bureau :
- Benjamin Velluet – Président,
- Brigitte Lerebourg - Vice-présidente,
- Sylvie Guyot – Secrétaire,
- Isabelle Jégou – Secrétaire-Adjointe,
- Patrick Debackere – Trésorier.

Calendrier :
- Loto le 04 avril,
- Chasse aux œufs le 13 avril,
- Randonnée pédestre le 24 mai,
- Repas des voisins le 20 juin.

STAGE DE MODERN JAZZ

Nous hébergeons l’Association
Modern’ Jazz Dance de Chaumont en
Vexin suite à un dégât des eaux.

En compensation, nos enfants
peuvent participer à un stage clôturé
par un spectacle pour les parents.

Tribune libre :

" A l'heure où Ecologie et Economie
deviennent les maîtres mots de notre
quotidien, les recettes de nos grands-
mères refont surface. Qui n'a pas
entendu les anciens leur parler du
vinaigre blanc pour détartrer, du citron
pour désodoriser ou des cristaux de
soude pour dégraisser... Tout autour
de nous subsistent des produits très
peu couteux et très efficaces. Un truc
pour nettoyer vos fonds de casseroles
roussis juste après la cuisson : un peu
de vinaigre blanc et de sel. Laisser
tremper. Sinon, faire bouillir 10
minutes de l’eau avec 2 cuillères à
soupe de bicarbonate ou de vinaigre.
Pour en savoir plus, demander aux
anciens ou bien visiter le site de
RAFFA - Le grand ménage
(http://raffa.grandmenage.info/ ).

Et pour le jardin, vous voulez faire
votre compost, mais vous ne savez
pas ce que vous pouvez y mettre ?
Voici une petite liste pour vous guider
: épluchures de légumes, broyats,
taille des arbustes, feuilles fraîches,
feuilles sèches, tonte d'herbe, orties,
papiers et cartons cellulosiques
naturels (essuie-tout, boite à œufs,
ouate), fleurs fanées et plantes
d'intérieur, cheveux, cendres et
copeaux de bois, plumes et poils...

A bon entendeur…

Anne Onyme

En direct de votre bibliothèque :
- Savez vous que vous pouvez demander à obtenir des ouvrages 
disponibles à la Médiathèque Départementale de l'Oise?
- Il existe un site, consultable sur place ou chez vous, qui vous donne 
accès au catalogue complet de la MDO.
(http://extranet.cg60.fr/)
- L’équipe de la bibliothèque peut passer commande à la MDO et 
recevoir les livres demandés sous réserve de leur disponibilité.
A tout le moins, il sera ainsi possible de les réserver!

Les frais d’inscriptions seront
pris en charge par la Mairie.

Chaque jeune concerné recevra
un bulletin d’inscription.

ELECTIONS EUROPEENNES :    07 JUIN 2009 UN SEUL TOUR !

Type de scrutin : représentation proportionnelle avec un seuil de cinq % pour être représenté.

Découpage de la France en circonscription (Nord Ouest pour la Picardie).



Ont participé à l’élaboration du journal :
Pierre Chataigné, Nathalie Cornu, Janine Courtois, Yanic Dubourg, Isabelle Hernandez, Stephen Hopkins, Patrick Rainot, 
Denys Roullier , Benjamin Velluet , Luc Gallot, Anne Onyme

A VOTRE DISPOSITION

La Mairie est ouverte au public les

lundi de 17h00 à 19h30
et

jeudi de 17h00 à 19h30

Vous souhaitez rencontrer Monsieur Le Maire, un Adjoint ?
Prenez rendez-vous au 03.44.49.05.39

Vous pouvez aussi nous contacter par email :
Accueil.liancourt-st-pierre@orange.fr

En cas d’urgence le week-end vous pouvez appeler au 
06.78.81.36.61, un élu vous répondra.

Site Internet : www.liancourt-saint-pierre.fr

Prochaine parution de votre 
journal fin juin 2009.

Sur votre site Internet :
Vous connaissez une personne qui mérite
d’être mise en avant, ou vous-même ?
Vous pouvez la mettre en valeur sur le site
Internet de votre commune, en cliquant
sur l’image (modèle ci-dessous) qui
apparaît sur la page d’accueil.

En direct de votre site Internet :
Vous souhaitez échanger avec vos élus,
entre vous ?
Une tribune est à votre disposition, dans
laquelle vous pouvez poser des
questions, mais aussi participer aux
échanges.

Nos amis d’ailleurs (tempête des Landes) :
« Les forêts sont inaccessibles car les chemins
ne sont pas dégagés pour les pompiers. Le feu
va finir le travail et les landes vont bientôt
revivre le drame australien ; hier j'ai brûlé des
cimes de pins abattus et la forêt a pris feu ! J'ai
réussi à stopper ce départ de feu mais cela m'a
fait comprendre le risque que la région court.
Pour retrouver l'électricité et le téléphone, il a
fallu plus d'un mois : nous nous sentions comme
des colons africains s'éclairant au groupe
électrogène et se chauffant au feu de bois ; le
seul à trouver la situation géniale est Léo : pas
d'école, plein d'arbres à escalader, les repas
aux chandelles...
Les pins pompaient l'eau ; ils ne pompent plus
et les lagunes refont surface !»

Luc

LOGEMENTS LOCATIFS A LOYERS MODERES :

Deux projets sont retenus en collaboration avec
l’OPAC de l’Oise :
- Construction de trois maisons rurales rue de la
Rougette, au dessus du cimetière, de type F3, F4 et F5
(livraison à 18 mois).
-Réhabilitation de l’ancienne boucherie près de la
mairie en trois logements de type F3 (2) et F2
(livraison à 2 ans).

Ces projets répondent à la
nécessité d’offrir la possibilité aux
jeunes du village de s’installer mais
aussi d’accueillir de nouveaux
habitants.

Nous ne pouvons admettre une
démographie négative. Cela met en
cause les écoles, le périscolaire, le
développement des structures
collectives…


